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Convention de formation professionnelle
(Article L. 6353-2 et R. 6353-1 du code du travail)

Entre l’organisme de formation :
RAISON SOCIALE
Association pour l’Innovation en Sciences et Analyses (AISA)
Association régie par la Loi 1901 (n° 00147977) 
Siège social : 86, boulevard de Reuilly – 75012 Paris
N° SIRET : 47 94 83 315 000 20
N° TVA intracommunautaire : FR 00 47 94 83 315

Et le bénéficiaire :
NOM DU BENEFICIAIRE
(ci-après nommé le bénéficiaire)
Situé : .....................
Représenté par : .....................
1. Objet, nature et durée de la formation
Le bénéficiaire entend faire participer une partie de son personnel à l’action de formation suivante organisée par l’organisme de formation.

Sujet  
Dans le cadre des activités de l’AISA, nous proposons une formation pratique et interactive sur … sujet

Type d’action
Présentielle

Durée : 1 session - 7 heures 9h00 – 17h30
Lieu de la formation : 
lieu
Effectifs formés : 10 à 25
Date 
date
2. Programme de formation
Profil des stagiaires
Biologiste médical, cadre de laboratoire, technicien de laboratoire médical (TLM), qualiticien, ingénieur
Prérequis
Travail dans un laboratoire de biologie médicale (LBM) accrédité eu en démarche qualité

Objectifs pédagogiques
Mieux appréhender les enjeux concernant :
Objectifs

Progression pédagogique
Contenu
3. Engagement de participation à l’action de formation
Le bénéficiaire s’engage à assurer la présence d’un (des) stagiaires(s) aux dates et lieux prévus ci-dessus.

Liste des stagiaires 
	Nom du stagiaire
	Fonction

	.....................
	

	.....................
	

	.....................
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	





4. Prix de la formation
En contrepartie de cette action de formation, le bénéficiaire s’acquittera des coûts suivants :
Coût total HT :	  500,00 Euros
TVA 20% :          100,00 Euros
TOTAL TTC :       	600,00 Euros

Cette somme couvre l’intégralité des frais engagés par l’organisme de formation pour cette session.
5. Modalités de règlement
Le paiement sera dû à réception de la facture selon les modalités prévues aux conditions générales de vente.
6. Non réalisation de la prestation de formation
En application de l’article L6354-1 du Code du travail, il est convenu entre les signataires de la présente convention, que faute de résiliation totale ou partielle de la prestation de formation, l’organisme prestataire doit rembourser au cocontractant les sommes indûment perçues de ce fait.
7. Moyens pédagogiques et techniques mis en œuvre
La formation, réalisée par des praticiens expérimentés et travaillant dans un LBM à adapter  est orientée vers des éléments concrets et pratiques : à adapter. Un retour d'expérience et des mises en situations seront également proposés. Un système de vote en temps réel permettra une meilleure interactivité. Un support papier et électronique comprenant de nombreuses applications sera mis à disposition des participants. 
8. Moyens permettant d’apprécier les résultats de l’action de formation
Une évaluation initiale et de suivi sera réalisée de façon individuelle
9. Moyens permettant de suivre l’exécution de la formation
Une attestation de formation sera remise aux participants.
10. Dédit ou abandon
En cas de dédit par l’entreprise à moins de 30 jours avant la date de démarrage de la formation objet de la présente convention, ou abandon en cours de formation par un ou plusieurs stagiaires, l’organisme remboursera sur le coût total les sommes qu’il n’aura pas réellement dépensées ou engagées pour la réalisation de ladite formation.
11. Litiges
Si une contestation ou un différend ne peuvent pas être réglés à l’amiable, le Tribunal de Paris sera seul compétent pour régler le litige.


Document réalisé en 2 exemplaires à Paris, le ______________________


	Pour l’organisme de formation :
AISA,
Michel Vaubourdolle, Secrétaire Général
Paraphes, « Lu et approuvé », cachet de l’organisme de formation





	Pour le bénéficiaire :
NOM DE L’ENTREPRISE,
REPRESENTANT
Paraphes, « Lu et approuvé », cachet du bénéficiaire
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